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                    Tél  : 03 86 30 10 58  
                    Fax : 03 86 30 09 44  
             Mail  : mairiedepoil@orange.fr  
                    Site  : poil -morvan.fr  

 
 
 
Horaires d®ouverture mairie et agence postale : 
Lundi ² mardi ² jeudi ² vendredi  : de 9h30 à 12h et de 14h à 18h  
 
L®agence postale vous permet d®envoyer votre courrier, acheter des emballages, rĄaliser des 
opérations financières sur livret et compte -chèques de la Poste, acheter des timbres, envoyer des 
mandats, faire un changement d®adresse¤ (paiement par carte bleue accepté)  
 
Point bibliothèque à la mairie  : prêt gratuit  

Photocopies gratuites pour les administrés  

La mairie met à votre di sposition les sacs poubelle, la carte  nécessaire  û l®entrĄe de la dĄchetterie 
et les étiquettes STOP PUB pour les personnes qui ne veulent plus recevoir de publicité dans leur 
boite aux lettres.  

Location de la salle des fê tes  : tous les 
renseignements  sur poil -morvan.fr  
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LA LETTRE DU MAIRE 

 

Le rideau est tombé sur 2016, laissant derrière lui des souvenirs en pagaille. Des bons et des mauvais.  
Essayons d®oublier tout de suite les mauvais pour ne conserver que les bons. 
 
Notre commune semble bien se porter. Elle retrouve progressivement une santĄ financiăre qu®il 
faudra protéger du virus à la mode appelé fusion de communauté de communes.  
 
Elle a retrouvé également du mouvement, de la couleur, de la vie avec la réouverture  de l®auberge. 
Les caleçons «  Au Poil  » font fréquemment parler de notre commune, que ce soit sur des grandes 
chaînes de la télévision ou dans de nombreux journaux.  
 
Des nouveaux habitants sont venus s®installer, des enfants sont nĄs, et malheureusement des anciens 
nous ont quittĄ. Il n®y a pas eu de mariage, mais deux sont prĄvus pour cette annĄe.  
 
2017 sera sans doute une fois encore l®annĄe d®un changement immobile. Des Ąlections, beaucoup 
d®Ąlections, intercommunales, prĄsidentielles, lĄgislatives. On prend les mêmes, on mélange et on 
recommence. Le principal étant de croire à un avenir meilleur, et «  les promesses n®engagent que 
ceux qui les écoutent  » * 
 
En mon nom et au nom des conseillers municipaux, je souhaite sincèrement à toutes et  tous une 
excellente année 2017  
 
                                                                                                        

     Christian Courault  

 

 
 
* Autres citation s d®Henri Queuille (homme politique en fonction de 1920 û 1954)  
« Il n'est  aucun problème assez urgent en politique qu'une absence de décision ne puisse résoudre.  » 
« La politique n'est pas l'art de résoudre les problèmes, mais de faire taire ceux qui les posent.  » 
 
                                  Et rien n®a changĄ depuis ! 
 

 

 

 



ÉTAT CIVIL 

NAISSANCE S 

o GAUNET Jule Sébastien Albert  

 Le 14 janvier  

 

 

 

 

 

o BOULEZ Rose  

Le 17 juillet  

 

 

 

 

 

 

 

o BARGIBANT Octavie  

Le 4 décembre  

 

 

 



DÉCÈS 

TRANSCRIPTION  

o BIDAULT Charlotte ² 95 ans ² décédée le 11 mars à Luzy  
o BOUILLOT Hélène veuve DESJOURS ² 102 ans ² décédée le 24 septembre à Luzy  
o ALEXANDRE Jeanne veuve VERNERET ² 105 ans ² décédée le 9 janvier à Montcenis  

 
MENTIONS DE DÉCÈS  

o BERTHIER Monique ² née au bois du mousseau - 81 ans ² décédée à Autun le 31 mars  
o BLOND Jacqueline ² née aux charmes ² 91 ans ² décédée à Courbevoie le 3 mai  
o RECKEBOURG Joseph ² né à la vendée ² 79 ans ² décédé à Bordeaux le 28 avril  
o LAUVERGER Renée ² née à Thil ² 84 ans ² décédée à Luzy le 8 août  
o GODARD Marcelle ² née à La gué ² 88 ans - décédée à Saint Avertin le 4 octo bre  
o BOUCHET Suzanne ² née au Mousseau ² 88 ans ² décédée à Vierzon le 19 décembre  
o RAMEAU François ² né à Pierrefitte ² 96 ans ² dĄcĄdĄ û St Benin d®Azy le 24 dĄcembre 

 

LA VIE DE LA COMMUNE  

Conseil municipal du 11 mars  

ü Le conseil décide de ne pas facturer le loyer de janvier aux nouveaux gĄrants de l®auberge Ątant 
donnĄ que l®ouverture se fera en mars 

ü Le conseil approuve le compte de gestion 201 5 du percepteur  
ü Le conseil approuve le compte administratif 201 5 
ü Le conseil approuve un devis de l®entreprise Courault Services pour travaux de maçonnerie sur 
le pont de Praron pour 1908  HT par moitiĄ avec la commune de St LĄger sous Beuvray 

ü Le conseil décide de demander le classement de ses parcelles en zone de montagne par 
l®intermĄdiaire du parc du Morvan 

ü Le conseil dĄpose un dossier de demande de soutien û l®investissement public pour la crĄation 
des toilettes publiques  

ü Le conseil approuve un devis de l®entreprise Guinot d®ätang sur Arroux pour rĄfection de la 
toiture de la cuisine de la salle des fêtes pour 14  803.86  HT 

ü Le conseil accorde une subvention de 50  au CFA du býtiment d®Autun et au CIFA Lameloise û 
Mercurey   

ü Le conseil accorde une subvention de 150  û Bibracte pour un programme de gestion 
paysagère  
 

Conseil municipal du 15 avril  
 
ü Le conseil approuve deux devis de l®entreprise Larteau de Luzy pour reprise de chaussée au 

pont de Praron (3  467.70  HT) et amĄlioration de l®Ąvacuation des eaux stagnantes au 
bourg  (3 998.20  HT) 

 



 
ü Le conseil fera faire des arasements de banquette au tarif de 0.85  le mătre 
ü Le conseil approuve un devis du SIEEEN pour pose de prises électriques sur 7 réverbères au 
bourg pour 700  HT 

ü Le conseil approuve un devis de l®entreprise Equip®Bureau d®Autun pour un ordinateur pour 
1 229.18  HT 

ü Le conseil décide de conserver le taux des 4 taxes locales  
 

 
 
 
 
ü Le conseil vote le budget primitif 201 6 : 

Recettes e t dépenses de fonctionnement  : 357 121   
Recettes et dĄpenses d®investissement :     258 258   
 

Conseil municipal du 2 2 juillet  
 
ü Le conseil se prononce CONTRE le projet de périmètre de la nouvelle communauté de 

communes qui ferait fusionner les communautés de communes du Bazois, du Sud Morvan, de s 
Portes Sud du Morvan et d®Entre Loire et Morvan  

ü Le conseil approuve un devis des forges du Morvan de Luzy pour fabrication et pose d®un garde-
corps sur la terrasse de l®auberge pour 2  432   

ü  Le conseil approuve un devis de M. Chossegros d®Autun pour fabrication et mise en peinture 
d®un garde-corps pour le pont de Praron pour 920 HT par moitiĄ avec la commune de St LĄger 
sous Beuvray  

ü Le conseil affecte la DCE (dot ation cantonale d®Ąquipement) aux travaux de rĄfection de la 
toiture de la salle des fêtes  

ü Le conseil admet en non -valeur des impayés de loyer pour 8 761.18   
 

Conseil municipal du 14 octo bre   
 
ü Le conseil approuve des devis pour la réalisation de toilettes publiques  : Courault  Services pour 

19 538.80  (terrassement, maĂonnerie, charpente couverture, carrelage et peinture), Chýteau 
Michel pour 2  406.00  (fourniture et installation des appareils sanitaires) et 1  960.00  
(électricité ), Lemaitre François pour 1  824.00  (menuiseri e). La DETR (Dotation d®äquipement 
des Territoires Ruraux) accordée est de 12  445  

ü Le conseil approuve un devis pour l®achat de dĄcorations Ąlectriques de NoĆl auprăs de la 
société DECOLUM pour 2  533.50  

ü Le conseil approuve un devis de CHATEAU Michel pour dĄplacement du dĄtecteur d®alarme 
incendie, installation de variateurs de lumière et pose de gril les d®aĄration û l®auberge (778  HT) 

ü Le conseil autorise le maire û signer le marchĄ public de rĄnovation de l®Ącole des filles, total 
du marché 123  916.35  

ü Le conseil accepte un projet d®assurance pour la commune chez AXA pour 1 820.24   
 

 
 
 

Taxe d®habitation  25.40 % 
Taxe foncier bâti  16.01 % 
Taxe foncier non bâti  43.33 % 
CFE 29.14 % 



 
Conseil municipal du 8 novembre  
 
ü Le conseil confirme sa position de demande de retrait du processus de fusion des 

communautés de communes projeté par le schéma départemental de coopération 
intercommunal de la Nièvre  

ü Le conseil vote une motion en faveur du maintien des exploitations agricoles en zones 
défavorisées simples  
 
 

NOUVEAUX ARRIVANTS  
 

 
 
 
 

              Monsieur  GRIFFONNET Patrick  
                    26 vieille rue au bourg  

 

 
 
 

 
 
 
 
 

Monsieur et Madame EATOUGH 
Carole et Christopher  

 24 chemin de la gouillarde  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
         
            Madame MOYON Ophélie  
         et Monsieur PARADIS Romain  
             7 route de champrobert  

 
 



  

SYNTHÈSE DU BUDGET COMMUNAL 2016  

 Dépenses Recettes 
 

BUDGET TOTAL  
 

615 379.00 
 

615 379.00 
 

 

Fonctionnement 
 

 

357 121.00 
 

357 121.00 
 

 

Investissement 
 

258 258.00  

 
258 258.00 

 

Chapitres Dépenses de fonctionnement  

011 Charges à caractères général 124 807.48 

012 Charges de personnels et frais assimilés 29 350.00 

014 Atténuations de produits 21 000.00 

65 Autres charges de gestion courante 57 957.00 

66 Charges financières 1 200.00 

67 Charges exceptionnelles 500.00 

022 Dépenses imprévues 18 000.00 

023-042 D®penses dôordre de fonctionnement 104 306.52 

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 357 121.00 
 

Chapitres  Recettes de fonctionnement  

013 Atténuations de charges 13 524.00 

70 Produits des services, du domaine et ventes é 3 362.00 

73 Impôts et taxes 118 258.00 

74 Dotations et participations 56 086.00 

75 Autres produits de gestion courante 22 954.00 

76 Produits financiers 5.88 

 Résultat reporté année précédente ou anticipé 142 931.12 

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 357 121.00 
 

Chapitres  D®penses dõinvestissement  

 Op®rations dô®quipement (voir tableau annexe) 208 445.00 

16 Emprunts et dettes assimilées 24 000.00 

020 Dépenses imprévues 10 000.52 

 Solde négatif reporté 15 812.48 

 TOTAL DEPENSES DôINVESTISSEMENT 258 258.00 
 

Chapitres  Recettes dõinvestissement  

13 Subventions dôinvestissement 47 190.00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 367.00 

1068 Excédent de fonctionnement 105 979.48 

165 Cautionnement reçus 415.00 

021 Virement de la section de fonctionnement 100 772.52 

040 Transfert entre sections 3 534.00                                                                                                                                                                                                                                               

 TOTAL RECETTES DôINVESTISSEMENT 258 258.00 
 

 

Autofinancement prévisionnel dégagé au profit de la 
section dôinvestissement 

 

 
104 306.52 

 



Nous nous tenons à votre disposition pour toutes précisions ou détail de chapitres dont vous 

pourriez avoir besoin.  

 

DÉTAIL OP£RATIONS Dô£QUIPEMENT 

N° 
Opération 

  

 
20 
 

 
Travaux entretien logements * 
 

  

10 000.00 

 

 
23 

 
Travaux entretien voirie 
 

 

5 000.00 

 
25 
 

 
Etude extension salle des fêtes * 

 

15 000.00 

 
28 

 
Création sanitaires publiques * 
 

 

40 000.00 

 
29 

 
Aménagement ext®rieur de lôauberge 
 

 

20 000.00 

 
30 
 

 
Achat ordinateur 

 

2 000.00 

 
31 
 

 
Illuminations de Noël 

 

5 000.00 

  
Total opérations 

 

97 000.00 

 

  
Reste à réaliser année précédente 

 

111 445.00 

 

  
 
 

 

  
TOTAL OPERATIONS DôEQUIPEMENT 

 

208 445.00 

 

 

(*) Certaines op®rations qui nôont pas ®t® r®alis®es en 2016, seront report®es sur le budget 2017 

Toutes ces op®rations sont pr®vues sans recours ¨ lôemprunt. 

 

 

 



RÉALISATIONS ET PROJETS 2016 

REALISATIONS 2016  

- Inauguration de l®auberge 

- Pont de Praron  : reprise arche aval, réfection de chaussée et mise en sécurité par la pose de 
glissière et rambarde.  

 

 

- Pose d®une rambarde sur le mur de la terrasse de 

l®auberge 

 

- Pose et raccordement d®une grille d®Ąvacuation eaux pluviales au bourg 

 

- Changement et complément des guirlandes de noël  

 

  - Divers trav aux sur les bâtiments communaux  

  - Entretien courant sur la voirie et chemins communaux  

PROJETS 2017  

- Remise en état du bâtiment école des filles (les travaux ont débuté le 03 janvier)  

- Projet d®agrandissement de la cuisine de l®auberge 

- Travaux d®entretien de voirie 

- Achat du «  Chemin de la forêt  » et parcelle enclavée (actuellement sur un domaine privé)  

 

 



 

 Auberge  - DĄbut mars, les gĄrants StĄphane et Pascal ont pris possession des lieux. L®inauguration 
officielle s®est faite le 1er avril, après quelques modifications de peinture et du mobilier de la salle et des 
chambres, ainsi qu®un amĄnagement et complĄment du matĄriel de cuisine et de salle, le tout 
financièrement à leur charge. Le succès étant a u rendez -vous, il s®avăre que la surface de la cuisine et 
la capacitĄ de stockage des produits frais ne permettent pas d®accueillir tous les clients qui se 
présentent, surtout les weekends. Il est très dommageable pour un commerce de refuser de la clientèl e. 
Nous allons donc étudier techniquement et financièrement la possibilité de créer une extension de la 
cuisine sur la partie arrière du bâtiment. La commune prendra à sa charge toute la partie immobilière, 
les gĄrants se chargeront financiărement de l®Ąquipement complémentaire.  

Fin juin, une rambarde métallique a été installée sur le mur de la terrasse pour des raisons évidentes et 
obligatoires de mise en sécurité du public. Les gérants ont profité de la présence des peintres pour 
refaire à leurs frais les  peintures des portes et balustrades de l®auberge. 

Le sapin gigantesque ainsi que l®ensemble des dĄcors lumineux en faĂade de l®auberge n®ont pas ĄtĄ 
financés par la commune, contrairement à ce que certaines personnes laissent entendre.  

Pont de Praron  ² Aprăs la remise en ligne de la riviăre et la rĄfection de l®arche du pont cotĄ amont, 
nous avons repris en maĂonnerie l®arche cďtĄ aval qui se sĄparait de l®ensemble du pont. Le passage 
des grumiers depuis de longues annĄes n®est sans doute pas Ątranger aux dégâts constatés (route 
limitĄe û 19 tonnes). Le pont est maintenant ĄquipĄ d®un cďtĄ d®une glissiăre de sĄcuritĄ en bois, et de 
l®autre d®une rambarde mĄtallique, pour Ąviter û nouveau le passage des roues sur les bordures du pont. 
Un panneau n®arrąte pas un camion. Ces travaux ont été réalisés chacun pour moitié avec la commune 
de St léger -sous -Beuvray. La chaussée effondrée de la route communale a également été redressée 
transversalement sur une soixantaine de mètres côté Poil.  

Décors de Noël  ² Seule la partie du bourg situĄe entre l®auberge et la mairie Ątait ĄquipĄe 
d®illuminations pendant les fątes de fin d®annĄe. Nous avons fait Ąquiper les 7 poteaux d®Ąclairage public 
restants de prises guirlandes. Les anciens décors lumineux encore en état ont été v endus au profit du 
CCAS de la commune, et remplacés par du matériel neuf.  

Entretien courant  ² Renforcement en granulats du chemin de Montchenis et renforcement ponctuel 
en grave -bĄton du chemin du Moulin du GuĄ. Bouchage des trous sur l®ensemble du rĄseau communal 
en enrobĄ û froid. Repose de tuiles sur le mur d®enceinte du cimetiăre, rejointoiement du socle de la 
croix centrale et aménagement pour le passage des camions et corbillards. Aménagement du point 
d®apport de tri volontaire pour un nettoyage des abords plus facile. Rejointoiement des escaliers 
extĄrieurs de l®ancienne poste. 

WC public  -  Les travaux seront terminés courant du premier trimestre.  

 

 

 



INFOS DIVERSES  

------------ AUBERGE DE POIL ------------  

Dates à retenir  :                                                                                      û l®initiative des gĄrants 

Lundi 17 avril 2017  :  
o Plantation de « l®arbre des enfants » et verre de l®amitiĄ 

 
Les enfants ont peint des tableaux représentant Noël, ceux -ci ont ĄtĄ exposĄs û l®auberge et mis en 
vente. Ils ont tous trouvé preneur et une petite cagnotte a même été constituée avec les dons déposés. 
Toute cette généro sitĄ servira donc û financer l®achat d®un arbre qui sera plantĄ sur la place publique.  

o RĄunion d®information sur le projet crăche de NoĆl 2017 

Dimanche 10 décembre 2017  :  

o Marché de la Saint Nicolas  
Les aubergistes recherchent des artisans et producteurs locaux et des artistes en tous genres  

 

 

 

 
  

 



--------------- -- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  ---------------  

           L®annĄe 2016 a ĄtĄ trăs riche en prises de positions, de rebondissements et de retournements. 
  Je vais tenter de vous résumer dans les grandes lignes les évènements 2016.  
 
Ce sont des co mmunautés comme celles de Fours et de Moulins -Engilbert qui veulent bien fusionner 
avec celle de Chatillon -en-Bazois, mais pas avec celle de Luzy. La communauté de Luzy qui veut bien 
éventuellement fusionner avec celles de Fours et Moulins -Engilbert, mais beaucoup moins avec celle 
de Chatillon -en-Bazois, et toujours, n®ayant pas changĄ d®avis, la commune de Poil qui ne veut aucune 
fusion avec les trois autres communautés.  
C®est un PrĄfet qui souhaite rester sur son projet d®origine (pourquoi alors, nous demande -t-on notre 
avis ?). Des Présidents de communautés de communes qui, malgré quelques divergences, ne 
souhaitent pas dĄposer d®amendements au Conseil DĄpartemental de CoopĄration 
Intercommunale.  ???? 
Ce sont des réunions de quatre Présidents de communaut é de communes qui se passent bien, même 
très bien, puis qui se passent mal, même très mal.  
 
Le conseil communautaire qui prend û l®automne et û l®unanimitĄ une dĄlibĄration pour le retrait de la 
fusion, délibération contraire à la précédente, la presse est  convoquée, les journaux du Centre et de 
Saône -et-Loire font chacun un article. Et c®est aussi douze communes de notre communautĄ de 
communes qui prennent toutes la même délibération pour un retrait du processus de fusion, Poil 
confirmant sa délibération p rĄcĄdente. Soudainement la position de Poil n®est plus marginale !   
 
Et puis, au regard de cet événement nouveau, peut -être que le Préfet, avant sa mutation, reviendra 
raisonnablement sur son projet d®arrątĄ de fusion, et laissera notre communautĄ de communes des 
Portes Sud du Morvan indépendante avec ses 5  300 habitants, c omme la loi l®autorise. Le PrĄfet a 
changĄ en toute fin d®annĄe, mais il a signĄ juste avant son dĄpart l®arrątĄ de fusion qui nous marie 
d®office avec nos trois communautĄs voisines. Il fallait s®y attendre, souvent les grands commis n®aiment 
pas les remi ses en question.  
 
Ce cas était prévu. Nous demanderons donc le «  divorce  » dès début janvier pour être effectif en fin de 
cette année 2017.  
 
Sauf qu®en fin d®annĄe 2016, comme le lapin qui sort du chapeau, Jocelyne GuĄrin, reprĄsentante de 
Luzy, a décidé subitement (û l®unanimitĄ ?) de faire volte -face et retourner dans le processus de fusion 
des quatre communautĄs, û l®immense Ątonnement de tous ou presque, faisant ainsi voler en Ąclat la 
belle solidarité qui existait entre nous, surtout après avoir dit ê tre persuadée que nous nous en tirerions 
mieux sans fusionner avec quiconque.  
Les multiples échéances électorales de 2017 et 2018 ne sont peut -être pas étr angères à ce revirement 
¤ Ah ! Quand la politique s®en mąle ! Maintenant, sans Luzy, nous ne sommes p lus 5 000 habitants  ! 
C®est ainsi qu®une personne nous condamne à fusionner avec nos «  promises  ». 



  Nous faisons donc partie depuis ce 1  er janvier d®une seule communautĄ de communes appelĄe 
« Bazois -Loire-Morvan  », composée de 46 communes et 67 conseille rs communautaires, quelques 
17 000 habitants pour 1  200 kmÍ et oĔ les 13 communes* de l®ancienne communautĄ de communes 
de Luzy devront plus souvent subir que choisir. J®espăre que le futur me prouvera le contraire. 
 
Depuis  plus de deux ans, les Politicien s et Politiciennes de notre dĄpartement et d®ailleurs ont fait leur 
cuisine. Bonne ou pas bonne, il nous faudra désormais manger leur soupe.  
Ne me demandez surtout pas quel est l®avenir de notre commune au milieu de ce ¤¤., je suis dans 
l®impossibilitĄ de lire l®avenir. La nouvelle communautĄ de communes devra harmoniser la fiscalitĄ, 
harmoniser les compétences, en prendre de nouvelles obligatoires et facultatives (voiries communales 
classées). Tout un programme  ! 
 L®annĄe 2017 promet d®ątre mouvementĄe, et dans ce contexte nouveau, seul ce qui sera bon pour 
notre commune ou ne la lésera pas bénéficiera de mon agrément.   

Christian Courault  
 * Poil  : 145 habitants (0.85%), 27 km² (2.25%), 1 conseiller communautaire  
 

-----------------------------  EAU ----------------------------  

Comme prĄvu par la SAUR et le SIAEP de Luzy, la canalisation d®eau potable a ĄtĄ changĄe depuis le 
rĄservoir de Larochemillay jusqu®au bas de la VendĄe. Une deuxiăme tranche de la route de Villette û 
la sortie du bourg (côté G archère) et moulin est en cours. Restera la jonction entre les deux tranches 
de travaux (bas de la Vendée à route de Villette) qui sera faite dans la continuité. Le problème «  d®eau 
marron  » sera certainement résolu.  

-----------------  ORDURES MÉNAGÈRES  ---------------- 

Le changement du principe de collecte des ordures ménagères par le SICTOM des Morillons a été à 
l®origine de nombreux problămes et mĄcontentements. Un manque de concertation avec les 
communes et un manque de bonne volonté de certains usagers  n®ont pas vraiment facilitĄ les 
opérations. Après avoir défini avec le technicien du SICTOM le type de ramassage (porte à porte ou 
regroupĄ) pour chaque foyer, et aprăs une pĄriode d®adaptation û ce nouveau procĄdĄ, les choses 
semblent rentrer progressive ment dans l®ordre. Il faut se dire que nous n®avons pas vraiment le choix.                                                                                                                  
La personne qui a détruit volontairement à deux reprises avec son vé hicule (genre 4x4) la bordure qui 
a été posée autour des PAV au cimetière a peut -être voulu 
utiliser ce procĄdĄ comme moyen d®expression. Qu®il 
sache qu®il y a une mĄthode beaucoup plus intelligente, 
courageuse et moins coĖteuse pour la collectivitĄ, c®est de 
venir exposer son souci ou son désaccord directement à 
la mairie. J®ai toujours ĄtĄ ouvert au dialogue, il n®y a pas de 
raison que cela change.  Cet aménagement a été créé afin 
de pouvoir nettoyer plus facilement les abords des 
containers, puisqu®il semble impossible à certains 
utilisateurs de ne pas laisser quelques détritus tout autour.  



-----------------  VIE SCOLAIRE -------------  

Le Regroupement Pédagogique Millay ² Chiddes ² Larochemillay  ² Poil compte une soixantaine 
d®Ąlăves de la maternelle au CM2, scolarisĄs dans les classes de Millay et Chiddes. 

 11 enfants de Poil sont scolarisés au RPI  

Le RPI a été particulièrement remarqué cette année  :  

ü Un groupe de 41 élèves a 
reçu le prix de l®äducation 
Citoyenne remis le 7 décembre 
2016 par le Préfet de la Nièvre, 
Joël MATHURIN, dans le s 
salons de la préfecture de 
Nevers.  
Le RPI fait partie des lauréats 
2016 pour avoir fait vivre la 
Charte de la Laïcité de leur 
école, distinction par leur 
com portement quotidien et 
rĄalisations d®actions relevant 
du champ de la citoyenneté.  

 
 


